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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 
 
 
 
 

Arrêté du 12 février 2026 
portant nomination des membres du conseil départemental du Calvados 

auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie 

 
N° : 3 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 
 
Vu l’arrêté du 30 décembre 2025 portant nomination des membres du conseil départemental 
du Calvados auprès du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommé membre suppléant du conseil départemental du Calvados auprès du conseil 
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales de Normandie, en tant que représentant des travailleurs indépendants 
et sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
M. Laurent JUE 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 

Fait le 12 février 2026 
 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   

Ministère du travail et des solidarités 

Arrêté du 9 février 2026 

portant nomination des membres de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie 

N° : 4 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
Le ministre du travail et des solidarités, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 612-4 ;  
 
Vu les arrêtés des 30 décembre 2025, 9 et 13 janvier 2026 portant nomination des membres de 
l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Arrêtent : 
 

Article 1 
 
Est nommé membre suppléant de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs 
indépendants de Normandie en tant que représentant des travailleurs indépendants retraités, et 
sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
M. Daniel LECHAPELAIN 
 
Sont nommés membres suppléants de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs 
indépendants de Normandie en tant que représentants des travailleurs indépendants, et sur dési-
gnation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Mme Catherine DE SAINT OLIVE 
M. Gilbert TOULLIER 
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Est nommée membre suppléant de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs 
indépendants de Normandie en tant que représentant des travailleurs indépendants, et sur 
désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
Mme Aurélia BUSSY 
 
Est nommé membre suppléant de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs 
indépendants de Normandie en tant que représentant des travailleurs indépendants retraités, et 
sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
M. Bruno BROCHARD 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 

     Fait le 9 février 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Le ministre du travail et des solidarités, 
Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 

Lionel CADET 
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Direction de la sécurité sociale

R28-2026-02-09-00007
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membres du conseil d'administration de l'union

de recouvrement des cotisations de sécurité

sociale et d'allocations familiales de Normandie
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

Arrêté du 9 février 2026 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d'allocations familiales de Normandie 
 

N°: 5 
 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 213-2 ; 
 
Vu les arrêtés des 30 décembre 2025, 9, 16 et 29 janvier 2026 portant nomination des membres du 
conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d'allocations familiales de Normandie ; 
 
Vu la délibération de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 
(IRPSTI) de Normandie en date du 21 janvier 2026 ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est désigné par l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants (IRPSTI) 
de Normandie en tant que représentant avec voix consultative : 

 

Monsieur Thibault NIVIERE 
 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 

Fait le 9 février 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

Lionel CADET 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2026-02-09-00006

AR 028-2026 - Rendant obligatoire la

délibération du Comité Régional des Pêches

Maritimes et des Élevages Marins de Normandie

n°2025/ E-CMEA-44 Réglementant la pêche des

espèces estuariennes et des poissons

amphihalins dans la partie maritime des fleuves

et rivières de  Normandie
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Direction Interrégionale des Douanes de Rouen
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Décision 20260211TABROU037 fermeture
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l'agriculture et de la forêt de Normandie
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l'aménagement et du logement de Normandie
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EPCC FRAC NORMANDIE 

Conseil d’administration du 16 décembre 2025 

Délibération n°2025-38 : modification des statuts de L’EPCC 

Les membres du Conseil d’administration se sont réunis en présentiel et visio-conférence le 16 décembre 
2025 à 9h30 sur convocation adressée par mail selon les modalités statutaires et celles du règlement 
intérieur de l’EPCC. 
 
Etaient présents :  
Pour la Région Normandie : 
Monsieur Patrick GOMONT, Président de l’EPCC Frac Normandie, Vice-Président de la Région Normandie en 
charge de la Culture et du Patrimoine, 
 
Pour l’Etat : 
Monsieur Patrick GOMONT, Président de l’EPCC Frac Normandie, Vice-Président de la Région Normandie en 
charge de la Culture et du Patrimoine, représentant Monsieur Jean-Michel KNOP, Directeur régional des affaires 
culturelles,  
Madame Hélène LITEAU BASSE, Directrice régionale adjointe déléguée à la création et aux industries culturelles, 
DRAC Normandie, représentant Monsieur Christopher MILES, Délégué général à la création artistique,  
 
Pour la ville de ville de Sotteville-lès-Rouen : 
Madame Edwige PANNIER, Adjointe au Maire en charge de la Culture et de l’Animation de la Ville, représentante 
de la ville de Sotteville-lès-Rouen,  
 
En tant que personnalité qualifiée :  
Monsieur Philippe PIGUET, historien et critique d’art, commissaire d’expositions,  
Madame Anne LACOSTE, Directrice de l’Institut pour la photographie à Lille, 
Madame Sophie VINET, Directrice du Centre d’art les Bains-Douches 
 
En tant que représentantes du personnel : 
Monsieur Jim LULEY, titulaire, Régisseur de collection /site de Caen,  
Madame Fanny JACQUINET, titulaire, Chargée de collection /site de Sotteville-lès-Rouen, 
 
 
Donnant pouvoir :  
Madame Valerie CABUIL, Rectrice de la région académique Normandie, donnant pouvoir à Madame Agnes 
LELIEVRE 
 
Etaient absents : 
Madame Catherine MORIN-DESAILLY, Conseillère régionale, 
Madame Sophie DE GIBON, Conseillère régionale,  
Madame Brigitte CHOQUET, Conseillère régionale,  
Monsieur Edouard de LAMAZE, Conseiller régional,  
Madame Hafidha OUADAH, Vice-Présidente de l’EPCC Frac Normandie, Conseillère régionale, 
Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, Préfet de la région Normandie, 
Monsieur Hubert PAGEOT, Trésorier payeur, Paierie régionale de Normandie et de la seine maritime, 
 
Y assistaient : 
Madame Marie TERRIEUX, Directrice du Frac Normandie, 
Madame Carine LAVOCAT, Directrice des Ressources du Frac Normandie, 
Madame Svetlana SVETLOVA, Chargée de projets Arts Visuels, Région Normandie  
 
Le quorum est atteint.    Secrétaire de séance : Monsieur Philippe PIGUET 
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment des articles L.1431-1 à L.1431-9 et R.1431-
1à R.1431-21 relatifs aux établissements publics de coopération culturelle ; 
 
Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 relative à la création 
d’établissements publics de coopération culturelle ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPPC) du FRAC 
NORMANDIE en date du 12 octobre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans les domaines du 
spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ; 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Fonds régional d’art 
contemporain » (FRAC) ; 
 
Vu les statuts de l’EPCC FRAC NORMANDIE ; 
 
Considérant que depuis la création de l’EPCC le 1er avril 2021, des changements sont intervenus et 
réclament la mise en œuvre d’une procédure de modification statutaire.  
 
Dans le but de soutenir la marge artistique de l’établissement, la somme maximum de 52 000€ de 
contribution de la région au budget d’investissement est transféré au budget de fonctionnement à partir de 
l’exercice 2026.  
 
Le Conseil d’administration approuve les modifications suivantes :  
 
o Chapitre 20.2 Apport et contributions,  

20.2.1. Les fondateurs apportent les sommes suivantes : 
 
pour les dépenses de fonctionnement : 
l’État   514 100 € au titre du programme Création (131-02) : 514 100 € 
la Région 990 000 €  
 
pour les dépenses d’investissement : 
l’État   200 000 € pour l’acquisition d’œuvres d’art 
la Région 108 000 € pour l’acquisition d’œuvres d’art et des biens d’équipements 

 
 
Détail des votes : 
Votants : 7 + 3 pouvoirs 
Pour : 10 
Contre : 0 

Abstention : 0                 Fait à Sotteville-lès-Rouen, le 16 décembre 2025 

Mr Patrick GOMONT 
 Président de l’EPCC FRAC NORMANDIE 
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1431-1 à  
L. 1431-9 et R. 1431-1 à R. 1431-21 ; 
 
Vu le code du patrimoine et notamment ses articles L. 116-1, L. 116-2 et R. 116-1 à  
R. 116-7 ; 
 
Vu la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au 
patrimoine et notamment ses articles 5 et 57 ; 
 
Vu le décret n°2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans les 
domaines du spectacle vivant et des arts plastiques ; 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Fonds 
régional d’art contemporain » ; 
 
Vu la délibération de la Commission permanente de la Région Normandie en date du 6 juillet 
2020 approuvant les statuts de l’établissement public de coopération culturelle FRAC 
NORMANDIE ; 
 
 

PREAMBULE 
 
Les FONDS RÉGIONAUX D’ART CONTEMPORAIN (ci-après « FRAC ») ont été institués par 
la circulaire du 3 septembre 1982 sur la base d’un partenariat entre l’État et les régions. Ils ont 
pour objet l’enrichissement et la valorisation de collections d’art contemporain au niveau 
régional. 
 
C’est dans ce contexte qu’ont été constitués en décembre 1982 sous forme associative le 
FONDS RÉGIONAL D’ART CONTEMPORAIN DE BASSE NORMANDIE (devenu FRAC 
NORMANDIE CAEN) et l’ASSOCIATION POUR L’ÉTUDE ET LA PRÉFIGURATION D’UNE 
FONDATION DE HAUTE NORMANDIE (devenue FRAC NORMANDIE ROUEN). 
 
Avec l’adoption de la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, 
aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, les régions 
Basse-Normandie et Haute-Normandie ont été réunies en une seule et unique région. 
 
Cette fusion a permis de réinterroger la place des FRAC au sein de la politique régionale en 
faveur du soutien à la création et de la diffusion de l’art contemporain. Cette analyse réalisée 
en partenariat avec l’État a conduit à une volonté d'évolution du FRAC Normandie Caen et du 
FRAC Normandie Rouen qui ont engagé un processus de rapprochement afin de constituer 
une structure unique labellisée FRAC. 
 

Dans ce contexte, l’État et la Région Normandie se sont associés pour la création d’un 
établissement public de coopération culturelle dédié au Fonds régional d’art contemporain, 
afin que celui-ci puisse mener à bien sa mission de service public de diffusion de l’art 
contemporain. 
 
Cette orientation doit permettre à la structure créée, à l’échelle de ce nouveau territoire, de 
concevoir un projet artistique et culturel ambitieux qui s’inscrira pleinement dans la démarche 
du ministère de la Culture dans le cadre de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 et des textes 
réglementaires susvisés relatifs aux structures labellisées FRAC. 
 
Le bâtiment rénové du site de Caen sera au cœur de ce nouveau projet du FRAC Normandie, 
dans toute l’étendue des missions confiées à la nouvelle structure normande pour soutenir et 
promouvoir la création artistique contemporaine conformément au label FRAC : diffusion, 
présentation et circulation au public des œuvres de la collection, mais également actions de 
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sensibilisation, médiation auprès de tous les publics, organisation de résidences et de 
rencontres d’artistes, ainsi que l’animation de la filière professionnelle. 
 
L’investissement engagé par la Région et l’État sur le site de Caen fera de celui-ci un outil 
majeur du rayonnement des arts visuels à l’échelle régionale. 
 
Ces statuts permettront de formaliser la contribution des partenaires publics et d’assurer la 
conduite du projet artistique et culturel du FRAC. 
 
 
 

TITRE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

ARTICLE 1 -  Constitution 
 
Il est fondé entre : 
 

- l’État ; 
- la Région Normandie ; 

 
un établissement public de coopération culturelle à caractère administratif régi notamment par 
les articles L. 1431-1 et suivants et les articles R. 1431-1 et suivant du code général des 
collectivités territoriales et par les présents statuts (ci-après, l’« établissement »). 
Le caractère administratif de l’établissement est déterminé en raison de son activité principale 
de constitution d’une collection et de diffusion de l’art contemporain en Normandie. 
 
Il jouit de la personnalité morale à compter de la date de publication de l’arrêté décidant de sa 
création. 
 
Cet établissement a vocation à reprendre, à compter du 1er janvier 2021, les activités des 
associations « FRAC Normandie Caen » et « FRAC Normandie Rouen ». 
 
L’État et la Région Normandie sont dénommés ci-après « les membres fondateurs ». 
 
 

ARTICLE 2 -  Dénomination et siège de l’établissement 
 
L’établissement est dénommé « FONDS RÉGIONAL D’ART CONTEMPORAIN DE 
NORMANDIE ». La dénomination pourra être abrégée en « FRAC NORMANDIE » 
 
L’établissement est constitué de deux (2) sites distincts : 
 

- un site situé à Caen (14000), 7 bis rue Neuve Bourg l’Abbé, 
- un site situé à Sotteville-lès-Rouen (76300), 3 Place des Martyrs de la Résistance. 

 
Il a son siège à Sotteville-lès-Rouen (76300), 3 Place des Martyrs de la Résistance. 
 
Il peut transférer son siège en tout autre lieu par décision du conseil d’administration prise à 
la majorité des deux tiers de ses membres. 
 
 

ARTICLE 3 -  Mission 
 
L’établissement a pour mission, de soutenir et promouvoir la création artistique contemporaine 
par la constitution, la gestion, l’enrichissement, la mise en valeur et la conservation d’un fonds 
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d’œuvres d’art contemporain représentatives de la création contemporaine française et 
étrangère dans le domaine des arts visuels. 
 
L’établissement développe son action dans le cadre des politiques publiques portées par l’État 
et la Région Normandie en faveur du soutien à la création dans le champ des arts visuels et 
de la diffusion de l’art contemporain auprès de tous les publics. Le FRAC est un acteur 
déterminant de la structuration du territoire dans lequel il s’inscrit. Il met en œuvre les droits 
culturels, selon les orientations définies par la Région en ce sens. 
 
En vue de l’accomplissement de ses missions, l’établissement œuvre notamment : 
 

- À la diffusion et à la présentation au public le plus large des œuvres de la collection, 
en particulier par : 

o l’organisation d’expositions ou de tout autre événement mettant en valeur les 
œuvres dans et hors-les-murs de l’établissement, notamment par le prêt et le 
dépôt ; 

o la circulation des œuvres dans divers lieux y compris ceux non dédiés à la 
présentation d’œuvres d’art et dans l’ensemble du territoire, concourant à leur 
accessibilité ; 

o la production, l’édition et la vente de catalogues ou tout autre support de 
diffusion. 

 
- À la sensibilisation, la médiation et la formation favorisant l’appropriation de tous les 

habitants aux œuvres, dans une démarche en faveur du respect des droits culturels 
 

- À la structuration de la filière professionnelle, la dynamisation de l’écosystème régional 
des arts visuels par le développement de tout partenariat et toute coopération avec des 
réseaux professionnels, collectivités territoriales, établissements d’enseignement 
supérieur et institutions privées ou publiques, principalement sur le territoire régional, 
mais aussi national et international ; 
 

- A la mise en place d’une politique de résidences ou de rencontres, d’accompagnement 
des artistes pour favoriser les conditions garantissant la liberté de création et 
d’expression artistique ; 

 
- Au développement d’événements singuliers et d’envergure, de toute action de 

communication favorisant le rayonnement de l’établissement à l’échelle nationale et 
internationale. 
 

Ces missions s’organisent au sein du projet artistique et culturel défini par le directeur de 
l’établissement. 

 
Conformément au label FRAC, l’EPCC porte une attention particulière, dans la mise en œuvre 
de ses engagements, à l’application effective des principes de diversité et de parité, tels que 
définis dans le préambule de la section 1 de l’arrêté du 5 mai 2017 précité. Il veille 
particulièrement à respecter l’égalité femme-homme dans ses instances de gestion et dans sa 
programmation. 
 
Dans le cadre de sa responsabilité sociétale, le FRAC s’attache à participer à la stratégie 
nationale de transition écologique vers un développement durable. 
 
 
 

ARTICLE 4 -  Durée 
 
L’établissement est constitué pour une durée indéterminée. 
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ARTICLE 5 -  Entrée, retrait et dissolution 
 
5.1. Une collectivité territoriale, un groupement de collectivités, en particulier s’il accueille un 
site d’implantation, ou un établissement public national peut adhérer à l’établissement, après 
sa création, sur proposition du conseil d'administration et après décisions concordantes des 
assemblées ou des organes délibérants respectifs des collectivités territoriales, des 
groupements et des établissements publics nationaux, et le cas échéant, locaux, qui le 
constituent. Le représentant de l'État qui a décidé la création de l'établissement public de 
coopération culturelle ou environnementale approuve cette décision par arrêté. 
 
Un établissement local peut adhérer à l’établissement, après sa création, dans les conditions 
prévues à l'alinéa précédent. 
 
5.2. Un membre de l’établissement peut se retirer de celui-ci, sous réserve d’avoir notifié son 
intention au conseil d'administration au plus tard le 1er avril de l'année de son retrait. En cas 
d'accord du conseil d'administration sur le retrait et ses conditions matérielles et financières, 
celui-ci est arrêté par le représentant de l’État. Il prend effet au 31 décembre de l'année 
considérée. 
 
À défaut d'accord entre le membre qui se retire et l'établissement, la répartition des biens ou 
du produit de leur réalisation et de l'encours de la dette est opérée dans les conditions 
suivantes : 
 
1° Les biens meubles et immeubles mis à la disposition de l'établissement par le membre qui 
se retire lui sont restitués pour leur valeur nette comptable, avec les adjonctions effectuées 
sur ces biens liquidées sur les mêmes bases. L'encours de la dette afférente à ces biens est 
également restitué au membre qui se retire ; 
2° Les biens meubles et immeubles acquis par l'établissement peuvent être répartis entre ce 
dernier et le membre qui se retire. Il en va de même pour le produit de la réalisation de tels 
biens, intervenant à cette occasion. L’encours de la dette relative à ces biens est réparti dans 
les mêmes conditions. 
 
Les opérations de répartition doivent intervenir au plus tard le 30 septembre de l'année suivant 
le retrait. À défaut, la répartition est réalisée, selon les modalités précisées au II, par arrêté du 
représentant de l'État. 
 
5.3. En cas de dissolution de l’établissement, le conseil d'administration se réunit au plus tard 
le 30 juin de l'année suivant la dissolution, afin de voter le compte administratif et de fixer les 
modalités de dévolution de l'actif et du passif de l’établissement. 
 
Les collectivités membres de l'établissement dissous corrigent leurs résultats de la reprise des 
résultats de l'établissement dissous, par délibération budgétaire, conformément à l'arrêté de 
liquidation de l'établissement. Le détail des opérations non budgétaires justifiant cette reprise 
est joint en annexe au budget de reprise des résultats. 
 
Les comptables des membres intègrent dans leurs comptes les éléments d'actif et de passif 
au vu d'une copie de l'arrêté préfectoral de dissolution et du bilan de sortie de l'établissement 
dissous. 
 
À défaut d'adoption du compte administratif ou de détermination de la liquidation par le conseil 
d'administration au plus tard le 30 juin de l'année suivant la dissolution, le représentant de 
l'État nomme un liquidateur qui a la qualité d'ordonnateur et est placé sous sa responsabilité. 
Il cède au besoin les actifs et répartit les soldes de l'actif et du passif. La liquidation et les 
comptes sont arrêtés par le Préfet. 
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Ne peuvent être désignés comme liquidateur : 
a) Les membres de l'organe délibérant ou du personnel soit de l'établissement, soit des 
collectivités territoriales qui en sont membres ; 
b) Les comptables et les personnes participant au contrôle budgétaire et au contrôle de légalité 
soit de l'établissement, soit des collectivités territoriales qui en sont membres ; 
c) Les magistrats des juridictions administrative et financière dans le ressort desquelles 
l'établissement a son siège. 
 
 

TITRE II – ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
 
 

ARTICLE 6 -  Organisation générale 
 
L’établissement est administré par un conseil d’administration et son président. 
 
Il est dirigé par un directeur recruté dans les conditions prévues à l’article 9 des présents 
statuts. 
 
Le conseil d’administration peut créer un ou plusieurs comités ou conseils, instances 
consultatives chargées de l’assister dans toutes les actions menées par l’établissement. 
Leur composition, leurs attributions, leurs règles de fonctionnement sont fixées par la 
délibération du conseil d’administration les instituant ou par le règlement intérieur. 
 

ARTICLE 7 -  Conseil d’administration 
 
7.1. Composition 
 
Le conseil d’administration est composé de 16 membres répartis comme suit : 
 

1°) six (6) représentants de la Région Normandie désignés en son sein par le conseil 
régional pour la durée de leur mandat électif ; 
 
2°) quatre (4) représentants de l’État : 

- le Préfet de la Région Normandie ou son représentant ; 
- le Directeur régional des affaires culturelles ou son représentant ; 
- le Directeur général de la création artistique au ministère chargé de la culture ou son 

représentant ; 
- un représentant désigné par l’Etat ; 

 
3°) un (1) représentant de la commune de Sotteville-lès-Rouen ; 
 
4°) trois (3) personnalités qualifiées désignées par les membres fondateurs disposant 
de compétences et d’une expertise reconnues en matière d’art contemporain, domaine 
de compétence de l’établissement. 
 
Les personnalités qualifiées sont désignées pour une durée de trois (3) ans 
renouvelable. 
 
Dans la mesure du possible, la désignation des personnalités qualifiées devra assurer 
une représentation équilibrée des hommes et des femmes. 
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En l’absence d’accord entre les membres fondateurs sur la désignation conjointe des 
personnalités qualifiées, celles-ci sont désignées comme suit : 

- deux (2) personnes qualifiées désignées par la Région Normandie ; 
- une (1) personne qualifiée désignée par l’État. 

 
5°) deux (2) représentants du personnel élus à cette fin et deux (2) suppléants. 
 
Les représentants du personnel sont élus pour une durée de trois (3) ans renouvelable 
dans les conditions fixées par le règlement intérieur du conseil d’administration. 

 
En cas de vacance d’un membre du conseil d’administration, pour quelque cause que ce soit, 
survenant plus de six mois avant l’expiration de son mandat, un autre représentant est désigné 
ou élu dans les mêmes conditions pour la durée du mandat restant à courir. 
 
7.2. Gestion désintéressée et conflits d’intérêt 
 
Les fonctions de membres du conseil d’administration sont exercées à titre gratuit. Toutefois, 
elles ouvrent droit aux indemnités de déplacement prévues par le décret n°2006-781 du 3 
juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels civils de l'État. 
 
Les membres du conseil d’administration ne peuvent prendre ou conserver aucun intérêt, ni 
occuper aucune fonction dans les entreprises traitant avec l’établissement pour des marchés 
de travaux, de fournitures ou de prestations, ni assurer des prestations pour ces entreprises. 
 
7.3. Réunions 
 
Le conseil d’administration veillera dans la mesure du possible à se réunir alternativement à 
Caen et à Sotteville-lès-Rouen. 
 
Le conseil d’administration se réunit sur convocation de son président qui en fixe l’ordre du 
jour. 
 
Le conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an. Il se réunit de droit : 

- à la demande de la moitié de ses membres ; 
- à la demande de l’un des membres fondateurs. 

 
Les convocations sont envoyées par courrier ou courriel au moins quinze (15) jours avant la 
date fixée pour la réunion. Elles indiquent le lieu de la réunion ainsi que l'ordre du jour défini 
par les personnes à l’initiative de la convocation. 
 
Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la moitié de ses membres au 
moins est présente. Si le quorum n’est pas atteint, le conseil d’administration est de nouveau 
convoqué avec le même ordre du jour dans un délai de huit (8) jours. Il délibère alors quel que 
soit le nombre de membres présents. 
 
Chaque administrateur, en l’absence de son suppléant, peut donner mandat à un autre 
membre pour le représenter à une séance. Chaque administrateur ne peut toutefois recevoir 
plus d’un mandat. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. En cas 
de partage des voix, celle du président est prépondérante. 
 
Le directeur participe, sans voix délibérative, aux réunions du conseil d’administration, sauf 
lorsqu’il est personnellement concerné par l’affaire en discussion. 
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Toute personne dont l’avis est utile, en fonction de l’ordre du jour, peut être appelée par le 
président à assister, avec voix consultative, aux réunions du conseil d’administration. 
 
7.4. Attributions 
 
Le conseil d'administration règle les affaires de l’établissement. Il délibère sur toutes les 
questions relatives au fonctionnement de l’établissement et notamment sur : 
 

1°) les orientations générales de la politique de l'établissement sous la forme d’un 
programme d’actions ; 
2°) les conditions d’occupation des immeubles qui sont mis à la disposition de 
l’établissement ; 
3°) le budget et ses modifications ; 
4°) les comptes et l'affectation des résultats de l'exercice ; 
5°) les créations, transformations et suppressions d'emplois permanents ; il lance 
l’appel à candidature pour le recrutement du directeur et soumet la ou les 
candidatures retenues par le jury au président ; 
6°) les projets d'achat ou de prise à bail d'immeubles et, pour les biens dont 
l'établissement est propriétaire, les projets de ventes et de baux d'immeubles ; 
7°) les conditions générales de passation des contrats, conventions et marchés ; 
8°) la politique tarifaire de l’établissement en s’assurant qu’elle permette l’accès à ses 
activités aux publics les plus larges ; 
9°) les conditions générales d’acquisitions de biens culturels et des œuvres d’art 
destinés à la collection sur proposition du comité technique d’acquisition ; 
10°) les projets de délégation de service public et d’occupation du domaine public ; 
11°) les emprunts, prises, extensions et cessions de participations financières ; 
12°) les créations de filiales et les participations à des sociétés d'économie mixte ; 
13°) l’acceptation des donations, legs ; 
14°) la politique partenariale de l’établissement et les orientations en matière de 
mécénat ; 
15°) les actions en justice et les conditions dans lesquelles certaines d'entre elles 
peuvent être engagées par le directeur ; 
16°) les transactions ; 
17°) le règlement intérieur de l’établissement ; 
18°) les suites à donner aux observations consécutives aux inspections, contrôles ou 
évaluations dont l’établissement a fait l'objet. 

 
Le conseil d’administration détermine les catégories de contrats, conventions et transactions 
qui, en raison de leur nature ou du montant financier engagé, doivent lui être soumises pour 
approbation et celles dont il délègue la responsabilité au directeur. Celui-ci rend compte, lors 
de la prochaine séance du conseil, des décisions qu’il a prises en vertu de cette délégation. 
 
Le conseil d’administration peut créer un ou plusieurs comités ou conseils, instances 
consultatives chargées de l’assister dans toutes les actions menées par l’établissement, dont 
le comité de suivi qui est chargé de veiller à la conformité des actions menées par 
l’établissement avec les missions et obligations du label FRAC. 
 
Leurs attributions, leur organisation et leurs règles de fonctionnement sont fixées par la 
délibération du conseil d’administration les instituant ou par le règlement intérieur. 
 
 

ARTICLE 8 -  Président du conseil d’administration 
 
Le président du conseil d’administration est élu en son sein à la majorité des deux tiers des 
membres du conseil d’administration. Il est élu pour une durée de trois ans renouvelable, sans 
que cette durée ne puisse excéder, le cas échéant, celle de son mandat électif. 
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Il est assisté d’un vice-président désigné dans les mêmes conditions. 
 
En cas d’empêchement temporaire ou d’absence du président, le vice-président assure son 
remplacement. En cas de vacance du président ou d’empêchement définitif, le vice-président 
remplace le président jusqu’à la désignation d’un nouveau président par le conseil 
d’administration qu’il convoque à cet effet dans les plus brefs délais. 
 
En cas d’absence ou d’indisponibilité du président et du vice-président à une réunion du 
conseil d’administration, il peut déléguer à un membre du conseil d’administration le soin 
d’assumer les fonctions de président dans la stricte limite de ce qui est permis par le présent 
article. 
 
Le président convoque et préside le conseil d’administration au moins deux fois par an et en 
fixe l’ordre du jour. Les modalités pratiques sont fixées par le règlement intérieur. 
 
Il préside les séances du conseil d’administration. 
 
Le président nomme le directeur de l’établissement dans les conditions prévues à l’article 9 
des présents statuts. 
 
Sur avis du directeur, il nomme le personnel et met fin à leurs contrats. 
 
Il peut déléguer sa signature au directeur. 
 
 

ARTICLE 9 -  Directeur 
 
9.1. Désignation 
 
Le directeur de l’établissement est nommé dans les conditions fixées par l’article 5 du décret 
n°2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans les domaines du 
spectacle vivant et des arts plastique et aux articles L. 1431-5 et R. 1431-10 du code général 
des collectivités territoriales. 
 
Après établissement d’une note d’orientation par le conseil d’administration, celui-ci mandate 
le président pour lancer un appel public à candidatures. 
 
Aux fins d’examiner les candidatures, il est institué une procédure de sélection fixée par 
délibération du conseil d’administration. Cette procédure est établie conformément à l’article 5 
du décret n°2017-432 du 28 mars 2017. 
 
A l’issue de cette procédure de sélection, le conseil d’administration désigne, à la majorité des 
deux tiers des membres présents ou représentés, le candidat de son choix qu’il propose au 
président du conseil d’administration. 
 
La candidature ainsi retenue est transmise par le président du conseil d’administration au 
ministre chargé de la Culture pour agrément. 
 
9.2. Durée du mandat 
 
Le mandat du directeur est de trois (3) ans. 
 
Il est renouvelable par périodes de trois ans sur proposition du conseil d’administration après 
évaluation dans les conditions fixées par le label du projet artistique et culturel et au regard du 
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suivi de l’exécution de la convention pluriannuel d’objectifs conclue avec l’État et la Région 
Normandie. 
 
Si le directeur n’est pas renouvelé, un nouvel appel à candidature est lancé dans les conditions 
fixées à l’article 9.1. 
 
Le directeur est recruté par contrat de droit public d’une durée égale à celle de son mandat. 
 
La rémunération du directeur est arrêtée par le président sur proposition du conseil 
d’administration. 
 
9.3. Incompatibilités 
 
Les fonctions de directeur sont incompatibles avec un mandat électif dans l'une des 
collectivités territoriales membres de l'établissement et avec toute fonction dans un 
groupement qui en est membre ainsi qu'avec celles de membre du conseil d'administration de 
l'établissement. 
 
Le directeur ne peut prendre ou conserver aucun intérêt dans les entreprises en rapport avec 
l'établissement, occuper aucune fonction dans ces entreprises, ni assurer des prestations pour 
leur compte, à l'exception des filiales de l'établissement. 
 
Si, après avoir été mis à même de présenter ses observations, il est constaté qu'il a manqué 
à ces règles, le directeur est démis d'office de ses fonctions par le conseil d'administration. 
 
9.4. Attributions 
 
Le directeur de l’établissement est un professionnel reconnu dans le domaine des arts visuels. 
 
Il est responsable de la direction artistique de l’établissement et met en œuvre le projet 
artistique et culturel qu’il a élaboré en concertation avec les salariés de l’établissement et rend 
compte de son exécution au conseil d’administration. 
 
Il assure la conception, la programmation et la mise en œuvre du projet artistique et culturel 
validé par le conseil d’administration. 
 
Il dispose des pouvoirs nécessaires à l’exercice de sa mission dans le respect de son 
autonomie artistique et de sa liberté de programmation. 
 
Il dirige les services de l’établissement et en assure le fonctionnement régulier conformément 
aux décisions du conseil d’administration. 
 
Il est l’ordonnateur des recettes et des dépenses. 
 
Il prépare le budget et ses décisions modificatives qu’il soumet au conseil d’administration. Il 
assure l’exécution du budget. 
 
Il est consulté, pour avis, par le président du conseil d’administration sur le recrutement et la 
nomination aux emplois de l’établissement. 
 
En lien avec le président, il est chargé de la préparation et de la mise en œuvre des décisions 
du conseil d’administration. 
 
Il passe tous actes, contrats et marchés, dans les conditions définies par le conseil 
d’administration. 
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Il représente l’établissement en justice dans tous les actes de la vie civile. 
 
Il préside et anime le comité technique d’acquisition. 
 
Il peut déléguer sa signature à un ou plusieurs chefs de service placés sous son autorité. 
 
Il rend compte régulièrement de l’exécution de sa mission au conseil d’administration. 
 

ARTICLE 10 -  Régime juridique des actes 
 
Les délibérations du conseil d’administration et, plus généralement, les actes à caractère 
règlementaire de l’établissement font l’objet d’une publicité par voie d’affichage au siège de 
l’établissement et par publication au Recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département du siège de l’établissement. 
 
Sous réserve des dispositions qui précèdent, les dispositions du titre III du livre Ier de la 
troisième partie du code général des collectivités territoriales relatives au contrôle de légalité 
et au caractère exécutoire des autorités départementales sont applicables à l’établissement. 
 
 

TITRE III – GESTION DES COLLECTIONS DE L’ETABLISSMENT 
 
 

ARTICLE 11 -  Comité technique d’acquisition 
 
11.1. Composition 
 
Le comité technique d’acquisition est composé : 
 

- du directeur de l’établissement ; 
- de quatre (4) à six (6) personnalités qualifiées dont au moins un artiste. 

 
Les personnalités qualifiées sont désignées par le conseil d’administration sur proposition du 
directeur pour une durée de trois (3) ans. Leur mandat est renouvelable une (1) fois. Elles ne 
peuvent être membres du conseil d’administration de l’établissement et ne peuvent siéger 
avec voix délibérative dans d’autres comités techniques d’acquisition. 
 
Un représentant du directeur régional des affaires culturelles et un représentant du conseil 
régional assistent aux séances avec voix consultative. 
 
11.2. Fonctionnement 
 
Le comité technique d’acquisition se réunit au moins une fois par an à l’initiative du directeur 
et sur convocation de son président. 
 
Chaque membre est tenu de participer personnellement aux réunions du comité. 
 
La présence de la majorité de ses membres et d’au moins les deux tiers des personnalités 
qualifiées est obligatoire. 
 
La convocation à la réunion du comité technique d’acquisition est faite par courrier ou courriel 
à ses membres au moins quinze jours à l’avance. 
 
L’absence à trois réunions consécutives entraîne la démission d’office. 
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Le directeur de l’établissement préside et anime le comité, en assure le secrétariat. Il établit 
un procès-verbal des réunions qu’il soumet pour décision au conseil d’administration. 
 
Les décisions du comité technique d’acquisition sont prises à la majorité des voix. En cas de 
partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 
 
11.3. Pouvoirs 
 
Le comité technique d’acquisition met en œuvre la politique d’acquisition définie par le projet 
artistique et culturel de l’établissement et veille à assurer la représentation de la diversité des 
pratiques contemporaines françaises et étrangères dans le domaine des arts visuels. 
 
Le comité technique d’acquisition est chargé d’examiner tout projet d’acquisition d’œuvres ou 
d’objets d’art destinés à intégrer la collection de l’établissement. 
 
Les projets d’acquisition sont présentés de façon argumentée devant le conseil 
d’administration. Les dossiers, outre une analyse de l’œuvre et une présentation de l’artiste, 
indiquent le nom du vendeur (artiste, galerie ou autre) et le prix d’achat. 
 
 

ARTICLE 12 -  Statut des œuvres composant le fonds de l’établissement 
 
La collection est composée par les œuvres transférées par 

- L’association FRAC NORMANDIE CAEN 
- L’association FRAC NORMANDIE ROUEN. 

 
et par celles acquises, données ou transférées, depuis la création de l’établissement. 
 
La collection unique constitue dans son entité un bien public, inaliénable et imprescriptible. 
Les biens acquis sont affectés de manière irrévocable à la présentation au public. 
 
La gestion de la collection se fera dans les conditions prévues aux articles L.116-2 et R-116-
5 à R.116-7 à du code du patrimoine. 
 

ARTICLE 13 -  Conservation 
 
Les conditions de conservation de la collection doivent garantir la sécurité et l’intégrité des 
œuvres en répondant notamment aux normes internationales et aux préconisations 
applicables aux collections de type muséographique (ICOM). 
 
L’établissement établit et tient régulièrement à jour un inventaire des œuvres acquises, prêtées 
ou déposées sous la forme d’un cahier règlementaire avec attribution d’un numéro. 
 
Chaque œuvre est identifiée et marquée avec son numéro d’inventaire et documentée par un 
dossier comprenant les éléments techniques, historiques et iconographiques nécessaires. 
 
Un constat d’état est réalisé au moment de l’entrée de chaque œuvre dans la collection. Il est 
renouvelé à l’occasion de chacun de ses mouvements ultérieurs (prêts, dépôts, expositions, 
convoiements, etc.). 
 
L’établissement procède à l’inscription des œuvres sur la base de données commune à 
l’ensemble des structures bénéficiant du label « fonds régional d’art contemporain » et 
accessible aux services de l'État. 
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TITRE IV – REGIME FINANCIER ET COMPTABLE 

 
ARTICLE 14 -  Dispositions générales 

 
Les dispositions des chapitres II et VII du titre unique du livre VI de la première partie du code 
général des collectivités territoriales relatives au contrôle budgétaire et aux comptables publics 
sont applicables à l’établissement. 
 
 

ARTICLE 15 -  Budget 
 
Le budget est adopté par le conseil d’administration dans les trois mois qui suivent la création 
de l’établissement puis, chaque année, avant le 1er janvier de l’exercice auquel il se rapporte. 
 
 

ARTICLE 16 -  Comptable 
 
Le comptable de l’établissement est un comptable de la direction générale des finances 
publiques ayant la qualité de comptable principal. Il est nommé par le préfet de la Région 
Normandie sur avis confirme du directeur régional des finances publiques. 
 
 

ARTICLE 17 -  Régies d’avances et de recettes 
 
Le directeur peut, par délégation du conseil d’administration et sur avis conforme du 
comptable, créer des régies de recettes, d'avances et de recettes et d'avances soumises aux 
conditions de fonctionnement prévues aux articles R. 1617-1 à R. 1617-18 du code général 
des collectivités territoriales. 
 
 

ARTICLE 18 -  Recettes 
 
Les ressources de l’établissement comprennent notamment : 
 

- des subventions et autres concours financiers notamment de l’État, des établissements 
publics nationaux, de la Région, des autres collectivités territoriales et de leurs 
groupements et de toute personne publique ; 

- les revenus de biens meubles ou immeubles ; 
- les produits de son activité commerciale ; 
- la rémunération des services rendus ; 
- les produits de l'organisation de manifestations culturelles ; 
- les produits des aliénations ou immobilisations ; 
- les libéralités, dons, legs et leurs revenus ; 
- toutes autres recettes autorisées par les lois et règlements en vigueur. 

 
 
 

ARTICLE 19 -  Charges 
 
Les charges de l’établissement comprennent notamment : 
 

- les frais de personnel ; 
- les frais de fonctionnement et d’équipement ; 
- d’une manière générale, toutes dépenses nécessaires à l’accomplissement par 

l’Etablissement de ces missions. 
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ARTICLE 20 -  Contribution des membres au fonctionnement de l’établissement 
 
20.1. Mise à disposition de locaux 
 
La Région Normandie met gratuitement à disposition de l’établissement un bâtiment situé à 
Caen (14000), 7 bis rue Neuve Bourg l’Abbé. 
 
Cette mise à disposition, sans transfert de propriété, fait l’objet d’une convention entre la 
Région Normandie et l’établissement. Cette convention est établie à compter du 1er janvier 
2021. 
 
Cette mise à disposition est valorisée à hauteur de 178 650 €, correspondant à la valeur 
locative des surfaces occupées par établissement. Cette valeur pourra faire l’objet d’une 
réactualisation. 
 
20.2. Apports et contributions 
 
20.2.1. Les fondateurs apportent les sommes suivantes : 
 

- pour les dépenses de fonctionnement : 
o l’État  ..........514 100 € 

• au titre du programme Création (131-02) : 514 100 € 
 

o la Région ....990 000 € 
 

- pour les dépenses d’investissement : 
o l’État  ..........200 000 € pour l’acquisition d’œuvres d’art 
o la Région ....108 000 € pour l’acquisition d’œuvres d’art et des biens 

d’équipements 
 
20.2.2. Conformément aux dispositions de l’article R.1431-2 du Code général des collectivités 
territoriales, les participations versées par les personnes publiques membres de 
l’établissement afin d’assurer le fonctionnement de l’établissement dans le cadre de son 
objectif et de ses missions sont établies chaque année par leurs assemblées délibérantes. 
Les contributions financières de l'Etat font l’objet de décisions dans le cadre de l’annualité 
budgétaire, le gel républicain est susceptible de s’appliquer chaque année. 
Les contributions financières de la Région font l’objet de décisions prises selon le principe de 
l’annualité budgétaire.  
Les subventions allouées pour 2021 par chaque collectivité constituent le montant de 
référence pour les contributions annuelles, sauf accord contraire des personnes publiques 
concernées. 
 
Ces contributions sont distinctes des subventions spécifiques pour des opérations ponctuelles 
décidées annuellement par chacune des personnes publiques. 
 
20.2.3 Modifications statutaires relatives aux contributions 
 
Sauf disposition contraire, toute modification de ces contributions financières à l’initiative d’un 
membre de l’Etablissement au moins, devra faire l’objet d’une demande écrite de sa part au 
président du conseil d’administration, au moins six mois avant le démarrage de l’exercice 
budgétaire suivant concerné par la modification. 
 
Cette modification des contributions ne pourra prendre effet qu’après délibérations 
concordantes des assemblées des organes délibérants de tous les membres de 
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l’Etablissement et approbation de la modification statutaire correspondante par arrêté 
préfectoral. 
 
 

 
TITRE V – DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

 
ARTICLE 21 -  Dispositions transitoires relatives au conseil d’administration 

 
Jusqu’à la première élection des représentants du personnel au sein du conseil 
d’administration de l’établissement qui devra intervenir dans un délai de six mois à compter de 
la date de l’arrêté préfectoral portant création de l’établissement et jusqu’à la nomination des 
personnes qualifiées qui devra intervenir dans un délai identique, le conseil d’administration 
siège valablement sans leur présence avec les membres mentionnés à l’article 10 des 
présents statuts. 
 
Les représentants élus du personnel siègent au conseil d’administration dès leur élection. Les 
personnes qualifiées siègent au conseil d’administration dès leur désignation. 
 
Dès la création de l’établissement, le Conseil d’administration est réuni sur convocation du 
Préfet de la région Normandie ou de son représentant pour prendre les premières décisions 
en vue de la gestion courante de l’établissement. 
 
 

ARTICLE 22 -  Transfert de personnels 
 
Conformément à l’article L. 1224-3 du Code du travail, à compter du 1er janvier 2021, les 
contrats de travail des salariés des associations FRAC NORMANDIE CAEN et FRAC 
NORMANDIE ROUEN seront repris par l’Etablissement après leur avoir proposé un contrat 
de droit public reprenant les clauses substantielles du contrat dont ils sont titulaires. En cas de 
refus des salariés d’accepter le contrat proposé dans le cadre du nouveau projet 
d’établissement, il sera mis fin à leur contrat. 
 
 

ARTICLE 23 -  Transfert des biens, droits et obligations 
 
Au 1er janvier 2021, les actifs des associations FRAC NORMANDIE CAEN et FRAC 
NORMANDIE ROUEN seront transférés à l’établissement à savoir les biens meubles et 
immeubles ainsi que les actifs incorporels, après vérification de l’inventaire, et notamment : 
 

- les collections d’œuvres et d’objets d’art et les documentations afférentes ; 

- les fonds documentaires généraux et les archives 
- les droits de propriété intellectuelle issus des cessions de droits d’exploitation par les 

artistes auteurs des œuvres des collections. 
 
Seront également transférés les contrats et marchés en cours ainsi que l’encours de la dette 
afférente à ces actifs et des créances. 
 
Ces transferts feront l’objet d’une convention entre l’établissement et chacune des deux 
associations précitées qui sera approuvée par délibération de leurs assemblées générales 
réunies dans les conditions requises pour leur dissolution. 
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TITRE VI – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 

ARTICLE 24 -  Règlement intérieur 
 
Un règlement intérieur est établi par le conseil d’administration afin de préciser les modalités 
de fonctionnement de l’établissement, au plus tard neuf (9) mois suivant sa création. 
 
 

ARTICLE 25 -  Modification des statuts 
 
Le conseil d’administration peut proposer une modification des statuts de l’établissement en 
vue de modifier les missions de l’établissement et/ou ses conditions initiales de 
fonctionnement. 
 
La modification des statuts est décidée par arrêté du représentant de l’État dans la Région, 
après délibérations concordantes des conseils ou organes délibérants de chacun des 
membres de l’établissement. 
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CP D 26-01-152

Le Président
RÉGION NORMANDIE

Commission Permanente
Réunion du 26 janvier 2026

14h00, à Caen et en visioconférence

Sous la présidence de Monsieur MORIN

DELIBERATION

Objectif stratégique
D:/AirsDelib/images_modeles/os5.png

Pour l'attractivité et le rayonnement de la Normandie

MissionD:/AirsDelib/images_modeles/os5.png Accompagner et valoriser la culture et le patrimoine normand

Programmes P160 - Accompagner le développement des filières et des 
réseaux, favoriser l'emploi culturel,

Titre FONDS RÉGIONAL D'ART CONTEMPORAIN DE NORMANDIE 
(FRAC) : ADOPTION DES NOUVEAUX STATUTS ET 

ATTRIBUTION DE LA CONTRIBUTION STATUTAIRE 2026 ET 
D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT

Présents :
Julie BARENTON-GUILLAS, Laurent BEAUVAIS, Véronique BEREGOVOY, Laurent 
BONNATERRE, Philippe CHAPRON, Hubert DEJEAN DE LA BATIE, Bertrand DENIAUD, 
Gilles DETERVILLE, Clotilde EUDIER, Angélique FERREIRA, Jean-Baptiste GASTINNE, 
Claire-Emmanuelle GAUER, Sophie GAUGAIN, Patrick GOMONT, Catherine GOURNEY-
LECONTE, Jonas HADDAD, Pascal HOUBRON, Rudy L'ORPHELIN, Guy LEFRAND, 
Thierry LIGER, Aline LOUISY-LOUIS, Virginie LUTROT, David MARGUERITTE, Florence 
MAZIER, Hervé MORIN, Hafidha OUADAH, Guillaume PENNELLE, Olivier PJANIC, Nathalie 
PORTE, Claire ROUSSEAU, Laëtitia SANCHEZ, Martine SEGUELA, Rodolphe THOMAS.

Excusés et pouvoirs :
François-Xavier PRIOLLAUD (pouvoir à Sophie GAUGAIN).

Vu les articles L 4211-1, L 4221-1 et L 4221-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,

Vu la délibération n° AP D 17-06-1 du Conseil Régional en date du 26 juin 2017 adoptant la 
politique culturelle régionale,

Vu la délibération n° CP D 20-07-155 de la Commission permanente en date du 6 juillet 2020 
adoptant les statuts de l’Etablissement public de coopération culturelle « Fonds Régional 72
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d’Art Contemporain de Normandie », modifiés par délibération n° CP D 25-07-236 de la 
Commission Permanente en date du 15 juillet 2025,

Vu la délibération n° AP D 21-07-13 du Conseil Régional en date du 19 juillet 2021 adoptant 
le Règlement Budgétaire et Financier de la Région,

Vu la délibération n° CP D 25-01-1 de la Commission Permanente en date du 27 janvier 
2025, modifiant les modèles de conventions génériques,

Vu la délibération n° CP D 25-12-2 de la Commission permanente du 1er décembre 2025 
modifiant le Règlement des subventions régionales,

Vu la délibération n° AP D 25-12-7 du Conseil Régional en date du 15 décembre 2025 
adoptant le Budget Primitif 2026 du Budget Principal, le Conseil Economique, Social et 
Environnemental Régional consulté,

Vu la délibération n° AP D 25-12-24 du Conseil Régional en date du 15 décembre 2025 
complétant la délégation du Conseil Régional à la Commission Permanente, adoptée par 
délibération n° AP D 21-07-8 en date du 2 juillet 2021,

Vu la délibération n° 2025-38 du Conseil d’administration de l’Etablissement public de 
coopération culturelle « Fonds Régional d’Art Contemporain de Normandie » en date du 16 
décembre 2025 adoptant les statuts modifiés,

Considérant

• que la Région Normandie est membre fondateur de l’Etablissement public de 
coopération culturelle « Fonds Régional d’Art Contemporain de Normandie » (ci-
après EPCC FRAC) ;

• la volonté de l’EPCC FRAC de traduire dans ses statuts le souhait de la nouvelle 
direction de soutenir la marge artistique de l’établissement en opérant un transfert 
depuis la section d’investissement vers la section de fonctionnement de son budget 
d’un montant de 52 000 €, à compter de l’exercice 2026 ;

• la nécessité de modifier, par conséquent, les statuts en vigueur de l’EPCC FRAC et 
plus particulièrement l’article 20.2.1 relatif à la contribution statutaire et à l’aide à 
l’investissement apportées par la Région Normandie ;

• les montants révisés de la contribution statutaire et de l’aide à l’investissement de la 
Région Normandie dans les statuts modifiés joints en annexe 1 :

- 990 000 € pour les dépenses de fonctionnement (au lieu de 938 000 €) ;

- 108 000 € pour l’acquisition d’œuvres d’art et des biens d’équipements (au lieu de 
160 000 €) ;

• l’adoption des statuts modifiés par délibération du Conseil d’administration de l’EPCC 
FRAC en date du 16 décembre 2025 ;

• les dossiers de demandes de versement de la contribution statutaire 2026 et de 
subvention à l’acquisition d’œuvres d’art et des biens d’équipements, adressés à la 
Région Normandie, d’après les montants révisés inscrits dans les statuts présentés 
en annexe 1 ;

Après en avoir délibéré,

Décide, à l'unanimité des voix, moins 3 abstentions (Laurent BEAUVAIS, Gilles 
DETERVILLE, Martine SEGUELA)

• d'approuver les statuts modifiés de l’EPCC FRAC, joints en annexe 1 ;
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• d'affecter sur l’AE 2026 du programme 160 « Accompagner le développement des 
filières et des réseaux, favoriser l'emploi culturel », enveloppe P160E38, le montant 
total de 990 000 € au titre de l’opération P160O001 « Art contemporain », suivant la 
tranche détaillée en annexe 2 ;

• d'attribuer pour un montant total de 990 000 € sur le chapitre 933 « Culture, vie 
sociale, jeunesse, sports et loisirs » du Budget de la Région, enveloppe P160E38, la 
contribution statutaire au titre de l’année civile 2026 en faveur de l’EPCC FRAC ;

• de prévoir les modalités de versement suivantes pour la contribution statutaire 2026 :

- une avance de 60% au vu de la délibération exécutoire ;

- le solde de 40% sur présentation du budget primitif 2026 voté ;

• l’EPCC FRAC devra adresser à la Région, les comptes annuels 2026 (comptes 
administratifs et comptes de gestion) visés par le comptable public ou le représentant 
légal de la structure, accompagnés d’un bilan d‘activité, dans un délai de six mois 
suivant la fin de l’exercice subventionné ;

• d'affecter sur l’AP 2026 du programme 160 « Accompagner le développement des 
filières et des réseaux, favoriser l'emploi culturel », enveloppe P160E39, le montant 
total de 108 000 € au titre de l’opération P160O001 « Art contemporain », suivant la 
tranche détaillée en annexe 2 ;

• d'attribuer pour un montant total de 108 000 € sur le chapitre 903 « Culture, vie 
sociale, jeunesse, sports et loisirs » du Budget de la Région, enveloppe P160E39, la 
subvention proportionnelle d’investissement en faveur de l’EPCC FRAC, présentée 
en annexe 3 ;

• de déroger à la règle d’antériorité des décisions de la Commission permanente du 
Conseil régional pour le dossier d’investissement présenté en prenant en compte les 
dépenses à compter des dates figurant en annexe 3 ;

• d'autoriser le Président à signer :

- avec l’EPCC FRAC, la convention financière d’investissement dont le modèle a 
été approuvé par délibération de n° CP D 25-01-1 de la Commission Permanente 
en date du 27 janvier 2025 ;

- la convention financière doit être signée et retournée à la Région par le 
bénéficiaire dans les 3 mois à compter de la date du courrier d’envoi de la 
convention au bénéficiaire pour signature ;

- tous les actes utiles à la mise en œuvre de cette décision.

Hervé MORIN

Acte rendu exécutoire le 2 février 2026
après réception Préfecture le 2 février 2026
Référence technique : 076-200053403-20260126-239922-DE-1-1
et Publication le 2 février 2026

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cette délibération est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif de Caen. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
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ANNEXE 1
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1431-1 à  
L. 1431-9 et R. 1431-1 à R. 1431-21 ; 
 
Vu le code du patrimoine et notamment ses articles L. 116-1, L. 116-2 et R. 116-1 à  
R. 116-7 ; 
 
Vu la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au 
patrimoine et notamment ses articles 5 et 57 ; 
 
Vu le décret n°2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans les 
domaines du spectacle vivant et des arts plastiques ; 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Fonds 
régional d’art contemporain » ; 
 
Vu la délibération de la Commission permanente de la Région Normandie en date du 6 juillet 
2020 approuvant les statuts de l’établissement public de coopération culturelle FRAC 
NORMANDIE ; 
 
 

PREAMBULE 
 
Les FONDS RÉGIONAUX D’ART CONTEMPORAIN (ci-après « FRAC ») ont été institués par 
la circulaire du 3 septembre 1982 sur la base d’un partenariat entre l’État et les régions. Ils ont 
pour objet l’enrichissement et la valorisation de collections d’art contemporain au niveau 
régional. 
 
C’est dans ce contexte qu’ont été constitués en décembre 1982 sous forme associative le 
FONDS RÉGIONAL D’ART CONTEMPORAIN DE BASSE NORMANDIE (devenu FRAC 
NORMANDIE CAEN) et l’ASSOCIATION POUR L’ÉTUDE ET LA PRÉFIGURATION D’UNE 
FONDATION DE HAUTE NORMANDIE (devenue FRAC NORMANDIE ROUEN). 
 
Avec l’adoption de la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, 
aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, les régions 
Basse-Normandie et Haute-Normandie ont été réunies en une seule et unique région. 
 
Cette fusion a permis de réinterroger la place des FRAC au sein de la politique régionale en 
faveur du soutien à la création et de la diffusion de l’art contemporain. Cette analyse réalisée 
en partenariat avec l’État a conduit à une volonté d'évolution du FRAC Normandie Caen et du 
FRAC Normandie Rouen qui ont engagé un processus de rapprochement afin de constituer 
une structure unique labellisée FRAC. 
 

Dans ce contexte, l’État et la Région Normandie se sont associés pour la création d’un 
établissement public de coopération culturelle dédié au Fonds régional d’art contemporain, 
afin que celui-ci puisse mener à bien sa mission de service public de diffusion de l’art 
contemporain. 
 
Cette orientation doit permettre à la structure créée, à l’échelle de ce nouveau territoire, de 
concevoir un projet artistique et culturel ambitieux qui s’inscrira pleinement dans la démarche 
du ministère de la Culture dans le cadre de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 et des textes 
réglementaires susvisés relatifs aux structures labellisées FRAC. 
 
Le bâtiment rénové du site de Caen sera au cœur de ce nouveau projet du FRAC Normandie, 
dans toute l’étendue des missions confiées à la nouvelle structure normande pour soutenir et 
promouvoir la création artistique contemporaine conformément au label FRAC : diffusion, 
présentation et circulation au public des œuvres de la collection, mais également actions de 
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sensibilisation, médiation auprès de tous les publics, organisation de résidences et de 
rencontres d’artistes, ainsi que l’animation de la filière professionnelle. 
 
L’investissement engagé par la Région et l’État sur le site de Caen fera de celui-ci un outil 
majeur du rayonnement des arts visuels à l’échelle régionale. 
 
Ces statuts permettront de formaliser la contribution des partenaires publics et d’assurer la 
conduite du projet artistique et culturel du FRAC. 
 
 
 

TITRE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

ARTICLE 1 -  Constitution 
 
Il est fondé entre : 
 

- l’État ; 
- la Région Normandie ; 

 
un établissement public de coopération culturelle à caractère administratif régi notamment par 
les articles L. 1431-1 et suivants et les articles R. 1431-1 et suivant du code général des 
collectivités territoriales et par les présents statuts (ci-après, l’« établissement »). 
Le caractère administratif de l’établissement est déterminé en raison de son activité principale 
de constitution d’une collection et de diffusion de l’art contemporain en Normandie. 
 
Il jouit de la personnalité morale à compter de la date de publication de l’arrêté décidant de sa 
création. 
 
Cet établissement a vocation à reprendre, à compter du 1er janvier 2021, les activités des 
associations « FRAC Normandie Caen » et « FRAC Normandie Rouen ». 
 
L’État et la Région Normandie sont dénommés ci-après « les membres fondateurs ». 
 
 

ARTICLE 2 -  Dénomination et siège de l’établissement 
 
L’établissement est dénommé « FONDS RÉGIONAL D’ART CONTEMPORAIN DE 
NORMANDIE ». La dénomination pourra être abrégée en « FRAC NORMANDIE » 
 
L’établissement est constitué de deux (2) sites distincts : 
 

- un site situé à Caen (14000), 7 bis rue Neuve Bourg l’Abbé, 
- un site situé à Sotteville-lès-Rouen (76300), 3 Place des Martyrs de la Résistance. 

 
Il a son siège à Sotteville-lès-Rouen (76300), 3 Place des Martyrs de la Résistance. 
 
Il peut transférer son siège en tout autre lieu par décision du conseil d’administration prise à 
la majorité des deux tiers de ses membres. 
 
 

ARTICLE 3 -  Mission 
 
L’établissement a pour mission, de soutenir et promouvoir la création artistique contemporaine 
par la constitution, la gestion, l’enrichissement, la mise en valeur et la conservation d’un fonds 
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d’œuvres d’art contemporain représentatives de la création contemporaine française et 
étrangère dans le domaine des arts visuels. 
 
L’établissement développe son action dans le cadre des politiques publiques portées par l’État 
et la Région Normandie en faveur du soutien à la création dans le champ des arts visuels et 
de la diffusion de l’art contemporain auprès de tous les publics. Le FRAC est un acteur 
déterminant de la structuration du territoire dans lequel il s’inscrit. Il met en œuvre les droits 
culturels, selon les orientations définies par la Région en ce sens. 
 
En vue de l’accomplissement de ses missions, l’établissement œuvre notamment : 
 

- À la diffusion et à la présentation au public le plus large des œuvres de la collection, 
en particulier par : 

o l’organisation d’expositions ou de tout autre événement mettant en valeur les 
œuvres dans et hors-les-murs de l’établissement, notamment par le prêt et le 
dépôt ; 

o la circulation des œuvres dans divers lieux y compris ceux non dédiés à la 
présentation d’œuvres d’art et dans l’ensemble du territoire, concourant à leur 
accessibilité ; 

o la production, l’édition et la vente de catalogues ou tout autre support de 
diffusion. 

 
- À la sensibilisation, la médiation et la formation favorisant l’appropriation de tous les 

habitants aux œuvres, dans une démarche en faveur du respect des droits culturels 
 

- À la structuration de la filière professionnelle, la dynamisation de l’écosystème régional 
des arts visuels par le développement de tout partenariat et toute coopération avec des 
réseaux professionnels, collectivités territoriales, établissements d’enseignement 
supérieur et institutions privées ou publiques, principalement sur le territoire régional, 
mais aussi national et international ; 
 

- A la mise en place d’une politique de résidences ou de rencontres, d’accompagnement 
des artistes pour favoriser les conditions garantissant la liberté de création et 
d’expression artistique ; 

 
- Au développement d’événements singuliers et d’envergure, de toute action de 

communication favorisant le rayonnement de l’établissement à l’échelle nationale et 
internationale. 
 

Ces missions s’organisent au sein du projet artistique et culturel défini par le directeur de 
l’établissement. 

 
Conformément au label FRAC, l’EPCC porte une attention particulière, dans la mise en œuvre 
de ses engagements, à l’application effective des principes de diversité et de parité, tels que 
définis dans le préambule de la section 1 de l’arrêté du 5 mai 2017 précité. Il veille 
particulièrement à respecter l’égalité femme-homme dans ses instances de gestion et dans sa 
programmation. 
 
Dans le cadre de sa responsabilité sociétale, le FRAC s’attache à participer à la stratégie 
nationale de transition écologique vers un développement durable. 
 
 
 

ARTICLE 4 -  Durée 
 
L’établissement est constitué pour une durée indéterminée. 
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ARTICLE 5 -  Entrée, retrait et dissolution 
 
5.1. Une collectivité territoriale, un groupement de collectivités, en particulier s’il accueille un 
site d’implantation, ou un établissement public national peut adhérer à l’établissement, après 
sa création, sur proposition du conseil d'administration et après décisions concordantes des 
assemblées ou des organes délibérants respectifs des collectivités territoriales, des 
groupements et des établissements publics nationaux, et le cas échéant, locaux, qui le 
constituent. Le représentant de l'État qui a décidé la création de l'établissement public de 
coopération culturelle ou environnementale approuve cette décision par arrêté. 
 
Un établissement local peut adhérer à l’établissement, après sa création, dans les conditions 
prévues à l'alinéa précédent. 
 
5.2. Un membre de l’établissement peut se retirer de celui-ci, sous réserve d’avoir notifié son 
intention au conseil d'administration au plus tard le 1er avril de l'année de son retrait. En cas 
d'accord du conseil d'administration sur le retrait et ses conditions matérielles et financières, 
celui-ci est arrêté par le représentant de l’État. Il prend effet au 31 décembre de l'année 
considérée. 
 
À défaut d'accord entre le membre qui se retire et l'établissement, la répartition des biens ou 
du produit de leur réalisation et de l'encours de la dette est opérée dans les conditions 
suivantes : 
 
1° Les biens meubles et immeubles mis à la disposition de l'établissement par le membre qui 
se retire lui sont restitués pour leur valeur nette comptable, avec les adjonctions effectuées 
sur ces biens liquidées sur les mêmes bases. L'encours de la dette afférente à ces biens est 
également restitué au membre qui se retire ; 
2° Les biens meubles et immeubles acquis par l'établissement peuvent être répartis entre ce 
dernier et le membre qui se retire. Il en va de même pour le produit de la réalisation de tels 
biens, intervenant à cette occasion. L’encours de la dette relative à ces biens est réparti dans 
les mêmes conditions. 
 
Les opérations de répartition doivent intervenir au plus tard le 30 septembre de l'année suivant 
le retrait. À défaut, la répartition est réalisée, selon les modalités précisées au II, par arrêté du 
représentant de l'État. 
 
5.3. En cas de dissolution de l’établissement, le conseil d'administration se réunit au plus tard 
le 30 juin de l'année suivant la dissolution, afin de voter le compte administratif et de fixer les 
modalités de dévolution de l'actif et du passif de l’établissement. 
 
Les collectivités membres de l'établissement dissous corrigent leurs résultats de la reprise des 
résultats de l'établissement dissous, par délibération budgétaire, conformément à l'arrêté de 
liquidation de l'établissement. Le détail des opérations non budgétaires justifiant cette reprise 
est joint en annexe au budget de reprise des résultats. 
 
Les comptables des membres intègrent dans leurs comptes les éléments d'actif et de passif 
au vu d'une copie de l'arrêté préfectoral de dissolution et du bilan de sortie de l'établissement 
dissous. 
 
À défaut d'adoption du compte administratif ou de détermination de la liquidation par le conseil 
d'administration au plus tard le 30 juin de l'année suivant la dissolution, le représentant de 
l'État nomme un liquidateur qui a la qualité d'ordonnateur et est placé sous sa responsabilité. 
Il cède au besoin les actifs et répartit les soldes de l'actif et du passif. La liquidation et les 
comptes sont arrêtés par le Préfet. 
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Ne peuvent être désignés comme liquidateur : 
a) Les membres de l'organe délibérant ou du personnel soit de l'établissement, soit des 
collectivités territoriales qui en sont membres ; 
b) Les comptables et les personnes participant au contrôle budgétaire et au contrôle de légalité 
soit de l'établissement, soit des collectivités territoriales qui en sont membres ; 
c) Les magistrats des juridictions administrative et financière dans le ressort desquelles 
l'établissement a son siège. 
 
 

TITRE II – ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
 
 

ARTICLE 6 -  Organisation générale 
 
L’établissement est administré par un conseil d’administration et son président. 
 
Il est dirigé par un directeur recruté dans les conditions prévues à l’article 9 des présents 
statuts. 
 
Le conseil d’administration peut créer un ou plusieurs comités ou conseils, instances 
consultatives chargées de l’assister dans toutes les actions menées par l’établissement. 
Leur composition, leurs attributions, leurs règles de fonctionnement sont fixées par la 
délibération du conseil d’administration les instituant ou par le règlement intérieur. 
 

ARTICLE 7 -  Conseil d’administration 
 
7.1. Composition 
 
Le conseil d’administration est composé de 16 membres répartis comme suit : 
 

1°) six (6) représentants de la Région Normandie désignés en son sein par le conseil 
régional pour la durée de leur mandat électif ; 
 
2°) quatre (4) représentants de l’État : 

- le Préfet de la Région Normandie ou son représentant ; 
- le Directeur régional des affaires culturelles ou son représentant ; 
- le Directeur général de la création artistique au ministère chargé de la culture ou son 

représentant ; 
- un représentant désigné par l’Etat ; 

 
3°) un (1) représentant de la commune de Sotteville-lès-Rouen ; 
 
4°) trois (3) personnalités qualifiées désignées par les membres fondateurs disposant 
de compétences et d’une expertise reconnues en matière d’art contemporain, domaine 
de compétence de l’établissement. 
 
Les personnalités qualifiées sont désignées pour une durée de trois (3) ans 
renouvelable. 
 
Dans la mesure du possible, la désignation des personnalités qualifiées devra assurer 
une représentation équilibrée des hommes et des femmes. 
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En l’absence d’accord entre les membres fondateurs sur la désignation conjointe des 
personnalités qualifiées, celles-ci sont désignées comme suit : 

- deux (2) personnes qualifiées désignées par la Région Normandie ; 
- une (1) personne qualifiée désignée par l’État. 

 
5°) deux (2) représentants du personnel élus à cette fin et deux (2) suppléants. 
 
Les représentants du personnel sont élus pour une durée de trois (3) ans renouvelable 
dans les conditions fixées par le règlement intérieur du conseil d’administration. 

 
En cas de vacance d’un membre du conseil d’administration, pour quelque cause que ce soit, 
survenant plus de six mois avant l’expiration de son mandat, un autre représentant est désigné 
ou élu dans les mêmes conditions pour la durée du mandat restant à courir. 
 
7.2. Gestion désintéressée et conflits d’intérêt 
 
Les fonctions de membres du conseil d’administration sont exercées à titre gratuit. Toutefois, 
elles ouvrent droit aux indemnités de déplacement prévues par le décret n°2006-781 du 3 
juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels civils de l'État. 
 
Les membres du conseil d’administration ne peuvent prendre ou conserver aucun intérêt, ni 
occuper aucune fonction dans les entreprises traitant avec l’établissement pour des marchés 
de travaux, de fournitures ou de prestations, ni assurer des prestations pour ces entreprises. 
 
7.3. Réunions 
 
Le conseil d’administration veillera dans la mesure du possible à se réunir alternativement à 
Caen et à Sotteville-lès-Rouen. 
 
Le conseil d’administration se réunit sur convocation de son président qui en fixe l’ordre du 
jour. 
 
Le conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an. Il se réunit de droit : 

- à la demande de la moitié de ses membres ; 
- à la demande de l’un des membres fondateurs. 

 
Les convocations sont envoyées par courrier ou courriel au moins quinze (15) jours avant la 
date fixée pour la réunion. Elles indiquent le lieu de la réunion ainsi que l'ordre du jour défini 
par les personnes à l’initiative de la convocation. 
 
Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la moitié de ses membres au 
moins est présente. Si le quorum n’est pas atteint, le conseil d’administration est de nouveau 
convoqué avec le même ordre du jour dans un délai de huit (8) jours. Il délibère alors quel que 
soit le nombre de membres présents. 
 
Chaque administrateur, en l’absence de son suppléant, peut donner mandat à un autre 
membre pour le représenter à une séance. Chaque administrateur ne peut toutefois recevoir 
plus d’un mandat. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. En cas 
de partage des voix, celle du président est prépondérante. 
 
Le directeur participe, sans voix délibérative, aux réunions du conseil d’administration, sauf 
lorsqu’il est personnellement concerné par l’affaire en discussion. 
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Toute personne dont l’avis est utile, en fonction de l’ordre du jour, peut être appelée par le 
président à assister, avec voix consultative, aux réunions du conseil d’administration. 
 
7.4. Attributions 
 
Le conseil d'administration règle les affaires de l’établissement. Il délibère sur toutes les 
questions relatives au fonctionnement de l’établissement et notamment sur : 
 

1°) les orientations générales de la politique de l'établissement sous la forme d’un 
programme d’actions ; 
2°) les conditions d’occupation des immeubles qui sont mis à la disposition de 
l’établissement ; 
3°) le budget et ses modifications ; 
4°) les comptes et l'affectation des résultats de l'exercice ; 
5°) les créations, transformations et suppressions d'emplois permanents ; il lance 
l’appel à candidature pour le recrutement du directeur et soumet la ou les 
candidatures retenues par le jury au président ; 
6°) les projets d'achat ou de prise à bail d'immeubles et, pour les biens dont 
l'établissement est propriétaire, les projets de ventes et de baux d'immeubles ; 
7°) les conditions générales de passation des contrats, conventions et marchés ; 
8°) la politique tarifaire de l’établissement en s’assurant qu’elle permette l’accès à ses 
activités aux publics les plus larges ; 
9°) les conditions générales d’acquisitions de biens culturels et des œuvres d’art 
destinés à la collection sur proposition du comité technique d’acquisition ; 
10°) les projets de délégation de service public et d’occupation du domaine public ; 
11°) les emprunts, prises, extensions et cessions de participations financières ; 
12°) les créations de filiales et les participations à des sociétés d'économie mixte ; 
13°) l’acceptation des donations, legs ; 
14°) la politique partenariale de l’établissement et les orientations en matière de 
mécénat ; 
15°) les actions en justice et les conditions dans lesquelles certaines d'entre elles 
peuvent être engagées par le directeur ; 
16°) les transactions ; 
17°) le règlement intérieur de l’établissement ; 
18°) les suites à donner aux observations consécutives aux inspections, contrôles ou 
évaluations dont l’établissement a fait l'objet. 

 
Le conseil d’administration détermine les catégories de contrats, conventions et transactions 
qui, en raison de leur nature ou du montant financier engagé, doivent lui être soumises pour 
approbation et celles dont il délègue la responsabilité au directeur. Celui-ci rend compte, lors 
de la prochaine séance du conseil, des décisions qu’il a prises en vertu de cette délégation. 
 
Le conseil d’administration peut créer un ou plusieurs comités ou conseils, instances 
consultatives chargées de l’assister dans toutes les actions menées par l’établissement, dont 
le comité de suivi qui est chargé de veiller à la conformité des actions menées par 
l’établissement avec les missions et obligations du label FRAC. 
 
Leurs attributions, leur organisation et leurs règles de fonctionnement sont fixées par la 
délibération du conseil d’administration les instituant ou par le règlement intérieur. 
 
 

ARTICLE 8 -  Président du conseil d’administration 
 
Le président du conseil d’administration est élu en son sein à la majorité des deux tiers des 
membres du conseil d’administration. Il est élu pour une durée de trois ans renouvelable, sans 
que cette durée ne puisse excéder, le cas échéant, celle de son mandat électif. 
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Il est assisté d’un vice-président désigné dans les mêmes conditions. 
 
En cas d’empêchement temporaire ou d’absence du président, le vice-président assure son 
remplacement. En cas de vacance du président ou d’empêchement définitif, le vice-président 
remplace le président jusqu’à la désignation d’un nouveau président par le conseil 
d’administration qu’il convoque à cet effet dans les plus brefs délais. 
 
En cas d’absence ou d’indisponibilité du président et du vice-président à une réunion du 
conseil d’administration, il peut déléguer à un membre du conseil d’administration le soin 
d’assumer les fonctions de président dans la stricte limite de ce qui est permis par le présent 
article. 
 
Le président convoque et préside le conseil d’administration au moins deux fois par an et en 
fixe l’ordre du jour. Les modalités pratiques sont fixées par le règlement intérieur. 
 
Il préside les séances du conseil d’administration. 
 
Le président nomme le directeur de l’établissement dans les conditions prévues à l’article 9 
des présents statuts. 
 
Sur avis du directeur, il nomme le personnel et met fin à leurs contrats. 
 
Il peut déléguer sa signature au directeur. 
 
 

ARTICLE 9 -  Directeur 
 
9.1. Désignation 
 
Le directeur de l’établissement est nommé dans les conditions fixées par l’article 5 du décret 
n°2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans les domaines du 
spectacle vivant et des arts plastique et aux articles L. 1431-5 et R. 1431-10 du code général 
des collectivités territoriales. 
 
Après établissement d’une note d’orientation par le conseil d’administration, celui-ci mandate 
le président pour lancer un appel public à candidatures. 
 
Aux fins d’examiner les candidatures, il est institué une procédure de sélection fixée par 
délibération du conseil d’administration. Cette procédure est établie conformément à l’article 5 
du décret n°2017-432 du 28 mars 2017. 
 
A l’issue de cette procédure de sélection, le conseil d’administration désigne, à la majorité des 
deux tiers des membres présents ou représentés, le candidat de son choix qu’il propose au 
président du conseil d’administration. 
 
La candidature ainsi retenue est transmise par le président du conseil d’administration au 
ministre chargé de la Culture pour agrément. 
 
9.2. Durée du mandat 
 
Le mandat du directeur est de trois (3) ans. 
 
Il est renouvelable par périodes de trois ans sur proposition du conseil d’administration après 
évaluation dans les conditions fixées par le label du projet artistique et culturel et au regard du 
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suivi de l’exécution de la convention pluriannuel d’objectifs conclue avec l’État et la Région 
Normandie. 
 
Si le directeur n’est pas renouvelé, un nouvel appel à candidature est lancé dans les conditions 
fixées à l’article 9.1. 
 
Le directeur est recruté par contrat de droit public d’une durée égale à celle de son mandat. 
 
La rémunération du directeur est arrêtée par le président sur proposition du conseil 
d’administration. 
 
9.3. Incompatibilités 
 
Les fonctions de directeur sont incompatibles avec un mandat électif dans l'une des 
collectivités territoriales membres de l'établissement et avec toute fonction dans un 
groupement qui en est membre ainsi qu'avec celles de membre du conseil d'administration de 
l'établissement. 
 
Le directeur ne peut prendre ou conserver aucun intérêt dans les entreprises en rapport avec 
l'établissement, occuper aucune fonction dans ces entreprises, ni assurer des prestations pour 
leur compte, à l'exception des filiales de l'établissement. 
 
Si, après avoir été mis à même de présenter ses observations, il est constaté qu'il a manqué 
à ces règles, le directeur est démis d'office de ses fonctions par le conseil d'administration. 
 
9.4. Attributions 
 
Le directeur de l’établissement est un professionnel reconnu dans le domaine des arts visuels. 
 
Il est responsable de la direction artistique de l’établissement et met en œuvre le projet 
artistique et culturel qu’il a élaboré en concertation avec les salariés de l’établissement et rend 
compte de son exécution au conseil d’administration. 
 
Il assure la conception, la programmation et la mise en œuvre du projet artistique et culturel 
validé par le conseil d’administration. 
 
Il dispose des pouvoirs nécessaires à l’exercice de sa mission dans le respect de son 
autonomie artistique et de sa liberté de programmation. 
 
Il dirige les services de l’établissement et en assure le fonctionnement régulier conformément 
aux décisions du conseil d’administration. 
 
Il est l’ordonnateur des recettes et des dépenses. 
 
Il prépare le budget et ses décisions modificatives qu’il soumet au conseil d’administration. Il 
assure l’exécution du budget. 
 
Il est consulté, pour avis, par le président du conseil d’administration sur le recrutement et la 
nomination aux emplois de l’établissement. 
 
En lien avec le président, il est chargé de la préparation et de la mise en œuvre des décisions 
du conseil d’administration. 
 
Il passe tous actes, contrats et marchés, dans les conditions définies par le conseil 
d’administration. 
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Il représente l’établissement en justice dans tous les actes de la vie civile. 
 
Il préside et anime le comité technique d’acquisition. 
 
Il peut déléguer sa signature à un ou plusieurs chefs de service placés sous son autorité. 
 
Il rend compte régulièrement de l’exécution de sa mission au conseil d’administration. 
 

ARTICLE 10 -  Régime juridique des actes 
 
Les délibérations du conseil d’administration et, plus généralement, les actes à caractère 
règlementaire de l’établissement font l’objet d’une publicité par voie d’affichage au siège de 
l’établissement et par publication au Recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département du siège de l’établissement. 
 
Sous réserve des dispositions qui précèdent, les dispositions du titre III du livre Ier de la 
troisième partie du code général des collectivités territoriales relatives au contrôle de légalité 
et au caractère exécutoire des autorités départementales sont applicables à l’établissement. 
 
 

TITRE III – GESTION DES COLLECTIONS DE L’ETABLISSMENT 
 
 

ARTICLE 11 -  Comité technique d’acquisition 
 
11.1. Composition 
 
Le comité technique d’acquisition est composé : 
 

- du directeur de l’établissement ; 
- de quatre (4) à six (6) personnalités qualifiées dont au moins un artiste. 

 
Les personnalités qualifiées sont désignées par le conseil d’administration sur proposition du 
directeur pour une durée de trois (3) ans. Leur mandat est renouvelable une (1) fois. Elles ne 
peuvent être membres du conseil d’administration de l’établissement et ne peuvent siéger 
avec voix délibérative dans d’autres comités techniques d’acquisition. 
 
Un représentant du directeur régional des affaires culturelles et un représentant du conseil 
régional assistent aux séances avec voix consultative. 
 
11.2. Fonctionnement 
 
Le comité technique d’acquisition se réunit au moins une fois par an à l’initiative du directeur 
et sur convocation de son président. 
 
Chaque membre est tenu de participer personnellement aux réunions du comité. 
 
La présence de la majorité de ses membres et d’au moins les deux tiers des personnalités 
qualifiées est obligatoire. 
 
La convocation à la réunion du comité technique d’acquisition est faite par courrier ou courriel 
à ses membres au moins quinze jours à l’avance. 
 
L’absence à trois réunions consécutives entraîne la démission d’office. 
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Le directeur de l’établissement préside et anime le comité, en assure le secrétariat. Il établit 
un procès-verbal des réunions qu’il soumet pour décision au conseil d’administration. 
 
Les décisions du comité technique d’acquisition sont prises à la majorité des voix. En cas de 
partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 
 
11.3. Pouvoirs 
 
Le comité technique d’acquisition met en œuvre la politique d’acquisition définie par le projet 
artistique et culturel de l’établissement et veille à assurer la représentation de la diversité des 
pratiques contemporaines françaises et étrangères dans le domaine des arts visuels. 
 
Le comité technique d’acquisition est chargé d’examiner tout projet d’acquisition d’œuvres ou 
d’objets d’art destinés à intégrer la collection de l’établissement. 
 
Les projets d’acquisition sont présentés de façon argumentée devant le conseil 
d’administration. Les dossiers, outre une analyse de l’œuvre et une présentation de l’artiste, 
indiquent le nom du vendeur (artiste, galerie ou autre) et le prix d’achat. 
 
 

ARTICLE 12 -  Statut des œuvres composant le fonds de l’établissement 
 
La collection est composée par les œuvres transférées par 

- L’association FRAC NORMANDIE CAEN 
- L’association FRAC NORMANDIE ROUEN. 

 
et par celles acquises, données ou transférées, depuis la création de l’établissement. 
 
La collection unique constitue dans son entité un bien public, inaliénable et imprescriptible. 
Les biens acquis sont affectés de manière irrévocable à la présentation au public. 
 
La gestion de la collection se fera dans les conditions prévues aux articles L.116-2 et R-116-
5 à R.116-7 à du code du patrimoine. 
 

ARTICLE 13 -  Conservation 
 
Les conditions de conservation de la collection doivent garantir la sécurité et l’intégrité des 
œuvres en répondant notamment aux normes internationales et aux préconisations 
applicables aux collections de type muséographique (ICOM). 
 
L’établissement établit et tient régulièrement à jour un inventaire des œuvres acquises, prêtées 
ou déposées sous la forme d’un cahier règlementaire avec attribution d’un numéro. 
 
Chaque œuvre est identifiée et marquée avec son numéro d’inventaire et documentée par un 
dossier comprenant les éléments techniques, historiques et iconographiques nécessaires. 
 
Un constat d’état est réalisé au moment de l’entrée de chaque œuvre dans la collection. Il est 
renouvelé à l’occasion de chacun de ses mouvements ultérieurs (prêts, dépôts, expositions, 
convoiements, etc.). 
 
L’établissement procède à l’inscription des œuvres sur la base de données commune à 
l’ensemble des structures bénéficiant du label « fonds régional d’art contemporain » et 
accessible aux services de l'État. 
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TITRE IV – REGIME FINANCIER ET COMPTABLE 

 
ARTICLE 14 -  Dispositions générales 

 
Les dispositions des chapitres II et VII du titre unique du livre VI de la première partie du code 
général des collectivités territoriales relatives au contrôle budgétaire et aux comptables publics 
sont applicables à l’établissement. 
 
 

ARTICLE 15 -  Budget 
 
Le budget est adopté par le conseil d’administration dans les trois mois qui suivent la création 
de l’établissement puis, chaque année, avant le 1er janvier de l’exercice auquel il se rapporte. 
 
 

ARTICLE 16 -  Comptable 
 
Le comptable de l’établissement est un comptable de la direction générale des finances 
publiques ayant la qualité de comptable principal. Il est nommé par le préfet de la Région 
Normandie sur avis confirme du directeur régional des finances publiques. 
 
 

ARTICLE 17 -  Régies d’avances et de recettes 
 
Le directeur peut, par délégation du conseil d’administration et sur avis conforme du 
comptable, créer des régies de recettes, d'avances et de recettes et d'avances soumises aux 
conditions de fonctionnement prévues aux articles R. 1617-1 à R. 1617-18 du code général 
des collectivités territoriales. 
 
 

ARTICLE 18 -  Recettes 
 
Les ressources de l’établissement comprennent notamment : 
 

- des subventions et autres concours financiers notamment de l’État, des établissements 
publics nationaux, de la Région, des autres collectivités territoriales et de leurs 
groupements et de toute personne publique ; 

- les revenus de biens meubles ou immeubles ; 
- les produits de son activité commerciale ; 
- la rémunération des services rendus ; 
- les produits de l'organisation de manifestations culturelles ; 
- les produits des aliénations ou immobilisations ; 
- les libéralités, dons, legs et leurs revenus ; 
- toutes autres recettes autorisées par les lois et règlements en vigueur. 

 
 
 

ARTICLE 19 -  Charges 
 
Les charges de l’établissement comprennent notamment : 
 

- les frais de personnel ; 
- les frais de fonctionnement et d’équipement ; 
- d’une manière générale, toutes dépenses nécessaires à l’accomplissement par 

l’Etablissement de ces missions. 
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ARTICLE 20 -  Contribution des membres au fonctionnement de l’établissement 
 
20.1. Mise à disposition de locaux 
 
La Région Normandie met gratuitement à disposition de l’établissement un bâtiment situé à 
Caen (14000), 7 bis rue Neuve Bourg l’Abbé. 
 
Cette mise à disposition, sans transfert de propriété, fait l’objet d’une convention entre la 
Région Normandie et l’établissement. Cette convention est établie à compter du 1er janvier 
2021. 
 
Cette mise à disposition est valorisée à hauteur de 178 650 €, correspondant à la valeur 
locative des surfaces occupées par établissement. Cette valeur pourra faire l’objet d’une 
réactualisation. 
 
20.2. Apports et contributions 
 
20.2.1. Les fondateurs apportent les sommes suivantes : 
 

- pour les dépenses de fonctionnement : 
o l’État  ..........514 100 € 

• au titre du programme Création (131-02) : 514 100 € 
 

o la Région ....990 000 € 
 

- pour les dépenses d’investissement : 
o l’État  ..........200 000 € pour l’acquisition d’œuvres d’art 
o la Région ....108 000 € pour l’acquisition d’œuvres d’art et des biens 

d’équipements 
 
20.2.2. Conformément aux dispositions de l’article R.1431-2 du Code général des collectivités 
territoriales, les participations versées par les personnes publiques membres de 
l’établissement afin d’assurer le fonctionnement de l’établissement dans le cadre de son 
objectif et de ses missions sont établies chaque année par leurs assemblées délibérantes. 
Les contributions financières de l'Etat font l’objet de décisions dans le cadre de l’annualité 
budgétaire, le gel républicain est susceptible de s’appliquer chaque année. 
Les contributions financières de la Région font l’objet de décisions prises selon le principe de 
l’annualité budgétaire.  
Les subventions allouées pour 2021 par chaque collectivité constituent le montant de 
référence pour les contributions annuelles, sauf accord contraire des personnes publiques 
concernées. 
 
Ces contributions sont distinctes des subventions spécifiques pour des opérations ponctuelles 
décidées annuellement par chacune des personnes publiques. 
 
20.2.3 Modifications statutaires relatives aux contributions 
 
Sauf disposition contraire, toute modification de ces contributions financières à l’initiative d’un 
membre de l’Etablissement au moins, devra faire l’objet d’une demande écrite de sa part au 
président du conseil d’administration, au moins six mois avant le démarrage de l’exercice 
budgétaire suivant concerné par la modification. 
 
Cette modification des contributions ne pourra prendre effet qu’après délibérations 
concordantes des assemblées des organes délibérants de tous les membres de 
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l’Etablissement et approbation de la modification statutaire correspondante par arrêté 
préfectoral. 
 
 

 
TITRE V – DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

 
ARTICLE 21 -  Dispositions transitoires relatives au conseil d’administration 

 
Jusqu’à la première élection des représentants du personnel au sein du conseil 
d’administration de l’établissement qui devra intervenir dans un délai de six mois à compter de 
la date de l’arrêté préfectoral portant création de l’établissement et jusqu’à la nomination des 
personnes qualifiées qui devra intervenir dans un délai identique, le conseil d’administration 
siège valablement sans leur présence avec les membres mentionnés à l’article 10 des 
présents statuts. 
 
Les représentants élus du personnel siègent au conseil d’administration dès leur élection. Les 
personnes qualifiées siègent au conseil d’administration dès leur désignation. 
 
Dès la création de l’établissement, le Conseil d’administration est réuni sur convocation du 
Préfet de la région Normandie ou de son représentant pour prendre les premières décisions 
en vue de la gestion courante de l’établissement. 
 
 

ARTICLE 22 -  Transfert de personnels 
 
Conformément à l’article L. 1224-3 du Code du travail, à compter du 1er janvier 2021, les 
contrats de travail des salariés des associations FRAC NORMANDIE CAEN et FRAC 
NORMANDIE ROUEN seront repris par l’Etablissement après leur avoir proposé un contrat 
de droit public reprenant les clauses substantielles du contrat dont ils sont titulaires. En cas de 
refus des salariés d’accepter le contrat proposé dans le cadre du nouveau projet 
d’établissement, il sera mis fin à leur contrat. 
 
 

ARTICLE 23 -  Transfert des biens, droits et obligations 
 
Au 1er janvier 2021, les actifs des associations FRAC NORMANDIE CAEN et FRAC 
NORMANDIE ROUEN seront transférés à l’établissement à savoir les biens meubles et 
immeubles ainsi que les actifs incorporels, après vérification de l’inventaire, et notamment : 
 

- les collections d’œuvres et d’objets d’art et les documentations afférentes ; 

- les fonds documentaires généraux et les archives 
- les droits de propriété intellectuelle issus des cessions de droits d’exploitation par les 

artistes auteurs des œuvres des collections. 
 
Seront également transférés les contrats et marchés en cours ainsi que l’encours de la dette 
afférente à ces actifs et des créances. 
 
Ces transferts feront l’objet d’une convention entre l’établissement et chacune des deux 
associations précitées qui sera approuvée par délibération de leurs assemblées générales 
réunies dans les conditions requises pour leur dissolution. 
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TITRE VI – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 

ARTICLE 24 -  Règlement intérieur 
 
Un règlement intérieur est établi par le conseil d’administration afin de préciser les modalités 
de fonctionnement de l’établissement, au plus tard neuf (9) mois suivant sa création. 
 
 

ARTICLE 25 -  Modification des statuts 
 
Le conseil d’administration peut proposer une modification des statuts de l’établissement en 
vue de modifier les missions de l’établissement et/ou ses conditions initiales de 
fonctionnement. 
 
La modification des statuts est décidée par arrêté du représentant de l’État dans la Région, 
après délibérations concordantes des conseils ou organes délibérants de chacun des 
membres de l’établissement. 
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Annexe 2 - Affectations

Code Tranche Description Tranche
Code 

AP/EPCP
Libellé AP/EPCP Mt Pluri affect.

N° Mvt 

Tranche

Statut Mvt 

Tranche

Montant Mvt 

Tranche

P160O001T24
CP-26-01-26_00175344_CULT FCT CONTRIBUTION 

STATUTAIRE 2026 - FRAC NORMANDIE
P160E38 AE-2026-D-933-Accomp filières    0,00

Affectation 

initiale
Prévisionnel   990 000,00

P160O001T23
CP-26-01-26_00175336_SOUTIEN AUX ACQUISITIONS 

ET BIENS D ÉQUIPEMENTS 2026 - FRAC NORMANDIE
P160E39 AP-2026-D-903-Accomp filières    0,00

Affectation 

initiale
Prévisionnel   108 000,00

CULT - Programme P160 - Accompagner le développement des filières et des réseaux, favoriser l'emploi culturel

Montant Affectation :  1 098 000,00

Opération P160O001 - Art contemporain
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Annexe 2 - Attribution

Exercice de la décision 2026

Commission CP Normandie du 26 janvier 2026

Direction du gestionnaire du dossier Direction Culture et Patrimoine

Service du gestionnaire du dossier Service Droits et Industries Culturels, Arts Visuels et Territoires

Raison sociale du 
bénéficiaire

Dispositif 
d'aide

Objet du projet
Base éligible 

HT
Base éligible 

TTC
Type de 

subvention
Montant 

autofinancement

Montant de 
l'aide

Taux d'aide
Date de début 

du projet
Date de fin du 

projet

Date de début 
d'éligibilité des 

dépenses

Date de fin 
d'éligibilité des 

dépenses

Date limite de 
remise des 

derniers 
justificatifs

Date de fin 
de 

convention

Nombre de 
versement

Nombre 
d'acomptes

Durée 
d'amortissem

ent

Référence de la 
demande

FONDS REGIONAL D'ART 
CONTEMPORAIN DE 

NORMANDIE
Administration publique
76300  SOTTEVILLE LES 

ROUEN

Culture - 
Demande de 
financement

Soutien aux acquisitions et biens d'équipements au titre de l'année civile 2026
Partenaire financier : Etat : 200 000 €

349 000,00 Proportionnelle 41 000,00 108 000,00 30,95% 01/01/2026 26/01/2027 01/01/2026 26/01/2027 26/07/2027 26/01/2028 2 1 5 ans
175336

P160O001T23

108 000,00TOTAL P 160

P 160O001 -  ART CONTEMPORAIN

Investissement
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2026-02-10-00007

Arrêté n° SGAR 26-010

rectifiant l'arrêté du 2 février 2016 relatif à la

désaffectation de la parcelle AX725 (1 126 m²)

appartenant à la commune d'Alençon sur

l'emprise du

lycée professionnel Marcel MEZEN à Alençon

Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2026-02-10-00007 - Arrêté n° SGAR 26-010

rectifiant l'arrêté du 2 février 2016 relatif à la désaffectation de la parcelle AX725 (1 126 m²) appartenant à la commune d'Alençon

sur l'emprise du

lycée professionnel Marcel MEZEN à Alençon
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R28-2026-02-09-00008

20260210 DZPNO Arrêté subdélégation signature
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